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Nom des intervenants

Catherine MORIN-DESSAILLY
Conseillère régionale de Normandie 

Sénatrice de Seine-Maritime
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Nom des intervenants

Thibaut BEAUTÉ
Conseiller Régional en charge 

de la rénovation énergétique du bâti durable

Conseil Régional de Normandie
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Nom des intervenants

Djoudé MERABET
1er Vice-président en charge de l'urbanisme

et du Pôle de proximité Val-de-Seine

Métropole Rouen Normandie
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Nom des intervenants

Roland PELTEKIAN
Chef du Bureau des sites patrimoniaux et du patrimoine mondial

Direction générale des patrimoines et de l’architecture

Ministère de la Culture
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Nom des intervenants

Yannick PACHE
Chef de bureau QC4 

(Bureau de la réhabilitation du parc, des évaluations économiques et de l'outre-mer)

Direction Générale de l’Aménagement, 

du Logement et de la Nature (DGALN)

Ministère de la Transition Ecologique
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Martin MALVY
Président de Sites & Cités remarquables de France

Ancien Ministre
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Le réseau des Villes et 

Pays d'art et d'histoire &

Sites Patrimoniaux 

Remarquables

Créée en 2000, l'Association promeut une vision large et 

décloisonnée du patrimoine

Un réseau de plus de 300 villes et territoires en 

métropole et en outre-mer, soit aujourd'hui, un total de 

2000 communes et 14 millions d'habitants. 

Un lieu de mise en relation entre collectivités et un 

relai des collectivités auprès des instances nationales

et des Assemblées Parlementaires
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Nom des intervenants

Les partenariats de Sites & Cités remarquables autour de

la réhabilitation des centres anciens

Partenariat depuis 2007 avec la Banque des territoires

sur une méthodologie de connaissance et d'interventions sur le bâti ancien pour encourager des 

opérations de rénovation énergétique du patrimoine bâti avec un diagnostic adapté.

--

Partenariat avec l'Anah avec l'organisation d'ateliers sur la question des travaux de réhabilitation 

de l'habitat en secteur patrimonial et l'analyse des filières bio-sourcées et géo-sourcées

--

Partenariat avec l'Anct sur les programmes "Action Cœur de Ville" et "Petites Villes de 

Demain"

--

Sites & Cités remarquables de France, co-fondateur du CREBA

--

Contribution au débat sur la législation autour du DPE pour le bâti ancien
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Pascal BERTEAUD
Directeur Général du Cerema

VIDÉO



Présentation et 

Actualités de CREBA

Andrés LITVAK
Coordinateur de CREBA

Cerema
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CREBA > promouvoir une démarche « responsable » pour 

la réhabilitation du bâti ancien



CREBA > promouvoir une démarche « responsable » pour 

la réhabilitation du bâti ancien



CREBA > un ensemble de ressources en ligne à destination des 

architectes, bureaux d’études, artisans, maîtres d’ouvrages, chercheurs,

etc.

Aujourd'hui (116) (16) (4) > 9k inscrits

depuis 2018 : x3 x4 x2 

MOOC CREBA



Perspectives : un développement territorial et collaboratif



Programme de la conférence



3 Conférence introductive

Intervenir dans l’existant

Philippe PROST
Architecte, Grand Témoin du colloque

Grand Prix National d’Architecture 2022



Titre de la partie

Cité des électriciens

Bruay-la-Buissière













Titre de la partie







Titre de la partie



Titre de la partie



Titre de la partie

Hôtel Fourcy

Paris IV



Titre de la partie





Hôtel Richer de Belleval

Montpellier



Titre de la partie



Titre de la partie





Titre de la partie
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Transitions vertueuses et gouvernance : 

quels enjeux techniques, patrimoniaux 

et énergétiques ?
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Nom des intervenants

Sabine DREXLER 
Sénatrice du 

Haut-Rhin,

Conseillère d’Alsace

Martin MALVY
Président de Sites &Cités 

Remarquables de France,

Ancien Ministre

Fabrice BOISSIER
DGA Urbanisme, habitat et 

pilotage de la transition 

écologique

Métropole Rouen Normandie



DÉJEUNER
Retour en salle 14h 



Témoignages illustrés5
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Nom des intervenants

Frédéric CLOSSET 
Architecte conseil du PNR

Patrice PUSATERI
Ancien architecte des bâtiments de France et 

Membre de la Fondation du Patrimoine

Maison du Parc Naturel Régional des Boucles 

de la Seine Normande, Seine-Maritime



Une autre vie s’invente ici

Le Parc naturel régional 

des Boucles de la Seine 

Normande



Une autre vie s’invente ici

De « la ferme de la côte » à la Maison du Parc



Une autre vie s’invente ici

La Maison du Parc en 2016



Une autre vie s’invente ici



Etude d’impact environnemental et socio-économique de la Fondation du patrimoine



Etude d’impact environnemental de la Fondation du patrimoine

La Fondation du patrimoine

Organisme à but non lucratif, reconnu
d’utilité publique, la Fondation du
patrimoine est le premier acteur de la
générosité en faveur du patrimoine.

Sa priorité est la sauvegarde du
patrimoine local, non protégé et en péril,
dans toute sa diversité (bâti, naturel,
mobilier).

La Fondation agit partout en France aux
côtés des collectivités, des particuliers ou
des associations, à travers ses 21
délégations régionales et ses 100
délégations départementales.

Par son maillage territorial et son action
désintéressée, la Fondation est un
interlocuteur de confiance, financeur et
prescripteur auprès des porteurs de
projets.

2 000
projets sauvés 
chaque année

+ 900
bénévoles

40 000
donateurs par an

1 site
restauré tous les

4 km
Logis du Guesclin (Sarthe)

© Thomas Jorion



Etude d’impact environnemental de la Fondation du patrimoineCopyright Fondation du patrimoine

Une dimension structurelle des missions de la Fondation …

• Dès sa création en 1996, la Fondation du patrimoine a reçu pour mission de préserver le patrimoine naturel.

• Depuis 2009, le programme Patrimoine naturel et Biodiversité soutient des projets de sauvegarde et de valorisation de sites
naturels. Près de 350 projets ont été soutenus dans le cadre de ce programme. S’y ajoutent d’autres initiatives comme le
Fonds Impact, le prix pour l’agrobiodiversité animale ou des collectes de dons.

… qui se renforce, en synergie avec ses actions pour le bâti

• Le patrimoine bâti et le patrimoine naturel sont intrinsèquement liés. Les synergies pour les préserver sont essentielles, autant
dans l’usage des sols et des matériaux que dans la restauration du bâti comme relais pour la biodiversité.

• L’accélération du changement climatique et l’érosion de la biodiversité font de la préservation du patrimoine naturel une
priorité pour la Fondation, qu’elle entend partager avec ses partenaires, ses financeurs et ses bénéficiaires.

L’ambition de la Fondation : renforcer son action en faveur du 

développement durable
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Pascal SÉJOURNÉ
Architecte et co-président 

de l’ARPE Normandie

Maison ancienne, Le Theil-Novent, Eure

Rénovation complète 

1993-2023
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2 lignes



Titre diapositive sur 1 ou 
2 lignes



Titre diapositive sur 1 ou 
2 lignes



Titre diapositive sur 1 ou 
2 lignes
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Architecte

Immeuble collectif au cœur de Rouen, 

Seine-Maritime



Rue des Fossés Louis VIII
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Stéphanie Dupont 
Service Patrimoine et inventaire, co-

référente du Label « Patrimoine de la 

Reconstruction en Normandie », 

Région Normandie

Angélique Sage 
Responsable technique du 

collectif Effinergie

Élodie Héberlé
Responsable technique du CREBA

Yannick Pache
DHUP, Chef du bureau des évaluations 

économiques, de la réhabilitation du 

parc et de l’Outre-Mer, Ministère de la 

Transition Ecologique

Pascal Séjourné 
Architecte et co-président de 

l’ARPE Normandie

Nathalie Tchang 
Présidente de TRIBU 

ENERGIE
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Nom des intervenants

Élodie HÉBERLÉ
Responsable d’études « Énergie et environnement »

Responsable technique du CREBA
Cerema



Espace documentaire



Retours d’expérience



Outils : la Guidance Wheel



Outils : la charte CREBA



La communauté CREBA



Le MOOC CREBA
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Nathalie TCHANG 
Présidente du BET TRIBU ENERGIE



Énergie primaire

CO2 exploitation

Pour logements 3CL-

DPE 2021

Énergie finale = factures réelles

(Simulation énergétique dynamique)

Énergie primaire

CO2 exploitation

CO2 construction

ThBCD 2020

Décence des logements

Rtex/élément

Travaux embarqués (toiture)

Individualisation des frais de chauffage

Obligation calorifugeage & régulation

Rtex globale,ThCeex 2008

Rtex/élément

Travaux embarqués (toiture)

Décret bacs

Obligation calorifugeage & régulation

RÉSIDENTIEL

TERTIAIRE

3 dispositifs réglementaires majeurs = 

3 méthodes de calculs



DPE Audit 

réglementaire

Audit 

énergétique

DTGPlan pluri-annuel de 

travaux

Audit global

Architectural

Pour le logement : c’est le bazar



! Ne pas confondre : 

1. La méthode de calcul 3CL-DPE
• Valorisation de l’inertie : gain de 10% sur les 

consommations pour les bâtiments anciens

• Milliers de tests réalisés depuis 1996 / factures réelles 

> écarts faibles

• Version 2021 = Mises à jour demandés par les acteurs

2. Les personnes qui l’utilisent
• Diagnostiqueurs immobiliers qui ne sont pas des 

énergéticiens de formation

• Opposabilité : incite à recourir à des valeurs par défaut 

faute d’information

3. L’étiquette
• Désormais double étiquette Energie  primaire et CO2

• Pénalisant pour le gaz ; l’effet joule et les petites 

surfaces

Les obligations associées au dispositif

Les biens classés F ou G font ainsi progressivement l’objet de 

dispositions visant notamment à :

• Imposer la réalisation d’audits énergétiques 

réglementaires pour toutes les ventes de maisons individuelles 

et de bâtiments d’habitation collective en monopropriété (à partir 

du 1er avril 2023) ;

• Geler l’augmentation des loyers (à partir du 25 août 2022) ;

• Interdire à terme leur présence sur le marché locatif via 

l'exigence d'un niveau minimal de performance pour la décence, 

qui conduira à considérer comme logements non décents :

• les logements consommant plus de 450 kWh d’énergie 

finale par m² et par an, à compter du 1er janvier 2023 ;

• les logements classés G à compter de 2025 ;

• les logements classés F à compter de 2028 ;

• les logements classés E à compter de 2034.

Il est important de noter que le bénéfice de certaines aides 

financières à la rénovation est adossé à la classe du DPE : sortie 

de l’état de passoire énergétique, atteinte des classes A ou B…

Le DPE, que de bruit !



Des  calculs ont été réalisés sur quelques bâtiments et ont 
montré des différences de moins de 15% !

Comparaison facture réelle & DPE



Conservation du patrimoine culturel – Principes directeurs pour l’amélioration 
de la performance énergétique des bâtiments d’intérêt patrimonial

• Équipe pluridisciplinaire

• Évaluation du bâtiment (patrimoniale ; utilisation ; structurel ; performance 
énergétique;…)

• Spécifier les objectifs

• Évaluer les choix des mesures de la performance énergétique / risques de 
pathologies

Norme NF 16-883



1. La méthode de calcul 3CL-DPE est fiable y compris pour les bâtiments anciens. Les 

paramètres hygroscopie, effusivité ne sont actuellement modélisables dans aucun modèle de 

simulations prédictives. Ils doivent au préalable faire l’objet de travaux de recherche et de 

modélisation pour être introduits dans les différentes méthodes existantes, y compris SED.

2. Un moteur de calcul ne peut en aucun cas remplacer l’expert et comme l’indique la norme NF16-

883, la rénovation d’un bâtiment patrimonial doit solliciter plusieurs experts aux compétences 

complémentaires pour identifier les travaux les moins à risque. Il ne faut surtout pas laisser des 

Diagnostiqueurs immobiliers réaliser ce type de préconisations même après une formation. Une 

rénovation globale performante = un audit global avec des experts aux compétences 

complémentaires (Architecte / BET énergie si besoins BET structure, acoustique,…)

3. Pas de solution simple pour les petites surfaces : plus de surfaces déperditives sous les 

toitures, plus d’ECS/m², souvent en effet joule > Cep/m² importantes ex 300kWhep/m² pour 1 

chambre de 1m² = 45€ de factures par mois !

Ce qu’il faut retenir :
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Nom des intervenants

Stéphanie DUPONT
Service Patrimoine et inventaire, co-référente du Label 

« Patrimoine de la Reconstruction en Normandie »

Région Normandie



Caen (14) *

Saint-Lô (50) *

Saint-Hilaire-du-Harcouët (50) *

Villers-Bocage (14)

Vire (14)

Les Monts d’Aunay (50)

La Pernelle (50) Valognes (50)

Rives-en-Seine (76) *

Sotteville-lès-Rouen (76)

Val d’Arry (14)

Trévières (14) *

Gournay-en-Bray (76)

Evreux (27) *

Le Havre (76) *

Flers (61) *

Pont-Audemer (27)

Label « Patrimoine de la Reconstruction en Normandie »



Label « Patrimoine de la Reconstruction en Normandie »



Label « Patrimoine de la Reconstruction en Normandie »



Label « Patrimoine de la Reconstruction en Normandie »



Conclusion

Philippe PROST
Architecte, Grand Témoin du colloque

Grand Prix National d’Architecture 2022
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Clôture du Colloque

Andrés LITVAK
Coordinateur de CREBA

Cerema
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Elodie Rousseeuw

Cerema – Expert technique

Céline Gourvil

Cerema – Architecte

Équipe colloque CREBA 2023




